
Visserie-service

Z.A Nord

72300 Parce sur Sarthe

RCS le Mans B302494224 CHRISTELLE SYREN

Tél : (Compta) 02.43.62.09.08 AQUAPONIE DVELOPPEMENT SYREN

3 CHEMIN DE MONTION

33670 LE POUT

FACTURE No 484556
du 18/12/20
Votre ADV : AUDREY
NRO CLIENT : cl757318
TRANSPORT:28 GLS

VS-Code Désignation Code Client Qté
Px
Net
HT

Total

Cde: 336861-WWW.VIS-EXPRESS.FR-15.1 AR.No:204853
BL.No:667665 du 15/12/20

1 9635000818 ECR A ANNEAU M8 A2 VS-DIN582, VS0109, VS0110 5 54,00 2,70

2 9635000818 ECR A ANNEAU M8 A2 VS-DIN582, VS0109, VS0110 20 54,25 10,85

PORT & EMBALLAGE H.T 5,42

TOTAL H.T 18,97

TVA 20 % 3,79

TOTAL EURO TTC 22,76

ECHEANCE : 25/12/20

Visserie-Service S.A au capital de 1 005 000 Euros - R.C le mans B 302 494 224 - Siret 302 494 224 00033 - TVA Intra FR57 302 494 224 -
Code APE 4674A - IBAN : FR76 1790 6001 1272 5017 0700 137 - BIC : AGRIFRPP879 - Internet : www.visserie-service.fr. Nos marchandises
vendues voyagent aux risques et périls de l'acheteur, quel que soit le mode et conditions de transport. Toutes nos factures sont payables
à Parcé-sur-Sarthe, quel que soit le mode de règlement. Nos prix sont facturés sur la base des tarifs en vigueur au jour de la livraison. En
cas de contestation, le tribunal de commerce du Mans sera seul compétent. De convention expresse nous nous réservons la propriété
des marchandises fournies jusqu'au dernier jour de leur parfait paiement conformément aux termes de la loi N°80.335 du 12 mai 1980.
Pénalité de retard de règlement : intéret légal x 1,5. Pas d'escompte pour paiement anticipé. Tout retard de règlement donnera lieu de
plein droit et sans qu'aucune mise en demeure ne soit nécessaire au paiement de pénalités de retard sur la base du taux BCE majoré de
dix (10) points et au paiement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.

Tolerance sur quantite : NFE 25-007
Boîtages indicatifs

1/2



Nos conditions générales de ventes sont disponibles sur simple demande. Elles sont seules valables. Toute
modification doit faire l'objet d'un accord par écrit.
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